






N° 03638 

Vu la note en delibere, enregistree le 13 juin 2006, presentee par l' association du Vajra 
Triomphant Mandarom-Ausmisme ; 

Sur Ja responsabilite : 

4 

Considerant que la responsabilite de la commune de Castellane ne saurait etre engagee ä 
raison de fautes commises lors de l 'instruction de la demande de permis de construire presentee 
par l'association des Chevaliers du Lotus d ' Or, le permis de construire ayant ete delivre le 
11 juillet 1990 par le prefet des Alpes de Haute-Provence ; que, par suite, les conclusions ä fin 
d' indemnite presentees par les requerantes ne peuvent etre accueillies ; 

Sur les conclusions tendant ä. l'application de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 

Considerant qu 'il y a lieu, dans les circonstances de l'espece, de mettre ä la charge, 
conjointement et solidairement, de LA FONDATION SA SAINTETE HAMSAH MANARAH, 
L'ASSOCIATION VAJRA TRIOMPHAN, Mme Monique BOUTONNET epouse MAGNIEZ, 
L'ASSOCIA TION DES CHEVALIERS DU LOTUS D'OR une somme de 1 500 eures au titre 
des frais exposes par la commune de Castellane et non compris dans les depens ; 

DECIDE: 

Article ler: La requete de la Fondation HAMSAH MANARAH et autres est rejetee. 

Article 2 : LA FONDA TION SA SAINTETE HAMSAH MANARAH, 
L'ASSOCIATION VAJRA TRIOMPHAN, Mme Monique BOUTONNET epouse MAGNIEZ, 
L'ASSOCIATION DES CHEVALIERS DU LOTUS D'OR verseront conjointement et 
solidairement ä la commune de Castellane une somme de 1 500 eures au titre de l'article L. 761-
1 du code de justice administrative. 

Article 3 : Le present jugement sera notifie ä LA FONDA TION SA SAINTETE 
HAMSAH MANARAH, ä L'ASSOCIA TION V AJRA TRIOMPHAN, ä Mme Monique 
BOUTONNET epouse MAGNIEZ, ä L'ASSOCIATION DES CHEVALIERS DU LOTUS 
D'OR, ä la commune de Castellane et au prefet des Alpes de Haute-Provence. 

Delibere apres l'audience du 8 juin 2006, ä laquelle siegeaient: 

M. Billaud, president, 
M. Reinhom, premier conseiller, 
Mme Markarian, premier conseiller, 

Lu en audience publique le 22 juin 2006. 

Le rapporteur, 

Signe 

G. MARKARIAN 

Le president, 

Signe 

M. BILLAUD 

bill
Texte surligné 
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